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1 Place de l'Hôpital - B.P. 426 
67091 STRASBOURG Cedex 

Téléphone : 03.88.11.54.04 - Télécopie : 03.88.11.61.12 
 

RÈGLEMENT DE CONSULTATION 
 

Procédure adaptée 
 
 

POUVOIR ADJUDICATEUR :  

Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 
 

Objet de la consultation : 
 

 

MISSION D’AMO TECHNIQUE  
À FORTE COMPÉTENCE AMIANTE  

 
 
 CPV 

CPV principal de la consultation : 71241000-9 

Lot unique 71241000-9 

 
 

 

 
Consultation établie en application du Code de la Commande Publique  

 
Date limite de réception des offres : 

 

Jeudi 21 janvier 2021 avant 12 heures 00,  
délai de rigueur 

(Le fuseau horaire de référence est celui en vigueur à Paris) 
 

 
Les documents correspondant à cette consultation (DCE) sont téléchargeables à l’adresse 

Internet suivante https://www.marches-publics.gouv.fr  
 

ATTENTION : RÉPONSE DÉMATÉRIALISÉE OBLIGATOIRE SUR LA PLATEFORME PLACE 

 

https://www.achats-hopitaux.com/
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ARTICLE 1. INFORMATIONS GÉNÉRALES DE LA 
CONSULTATION 

1.1 Objet de la consultation 

L’extension aux bâtiments existants du système TAL (Transport de chariots par des tortues) mis en 

place à l’occasion de la construction des bâtiments neufs du PMTL et de l’IRC (70 000 m2 mis en 

exploitation en 2019) nécessite des travaux d’aménagement du sous-sol de Hautepierre existant. Ce 

dernier présentant des traces d’amiante (graviers, progypsol etc…), des préconisations et des 

orientations techniques d’un futur désamiantage doivent en plus être étudiées. 

C’est dans ce contexte qu’il est fait appel à un Assistant à Maître d’Ouvrage (AMO) afin d’assister les 

HUS dans les choix (désamiantage et travaux TAL) et marchés à conclure. 

La présente consultation fait l’objet d’une procédure adaptée passée en application des articles 
R2123-1 et suivants du code de la commande publique. 
 
Le descriptif des prestations faisant l'objet de cette consultation est fourni dans les pièces techniques 
du dossier de consultation : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes 
ainsi que le bordereau des prix unitaires. 

1.2 Durée du marché public 

Le présent marché public est conclu pour une durée 48 mois à compter de sa date de notification 
dans la limite du montant maximum précisé à l’article 1.3 du CCAP. 
Les bons de commandes notifiés avant cette échéance se rattachent valablement au marché public. 

1.3 Allotissement 

Les prestations font l’objet d’un lot unique. 
 
Se reporter au CCTP pour le détail technique. 

1.4 Forme du marché public à conclure 

Le marché public est passé à prix unitaires dans le cadre d’un accord-cadre à bons de commande 
mono-attributaire. 
 
Le marché public comporte un montant maximum en valeur qui est défini dans le tableau ci-dessous 
pour la durée du marché public : 

Numéro et libellé du lot 

Montant Minimum 

Euros HT     

sur 48 mois 

Montant Maximum 

Euros HT  

sur 48 mois 

Lot unique : Mission d’Assistance à Maitre d’Ouvrage 
technique à forte Compétence « Amiante »  

Sans objet 89 000 

 
Les prix sont établis sur la base de prix unitaires définis dans le bordereau des prix unitaires. Les 
données quantitatives indiquées dans le bordereau des prix unitaires sont indicatives et n’ont aucune 
valeur contractuelle. L’engagement du titulaire porte sur les seuls prix unitaires. 
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L’exécution des prestations sera commandée par bons de commande établis en fonction des besoins. 
 
Les prix sont révisés selon les modalités définies au CCAP. 

1.5 Variantes, options et prestations supplémentaires 
éventuelles 

1.5.1 Variantes à l’initiative du soumissionnaire 

Conformément aux dispositions de l’article R2151-8 du Code de la Commande Publique, une variante 
est autorisée à condition d’avoir présenté une proposition conforme à l’offre de base. 
Seules les variantes présentant un niveau de prestation au moins équivalent à celui stipulé dans les 
cahiers des charges seront prises en considération. 
Pour chaque variante présentée, le candidat établit un dossier particulier indiquant, outre le montant 
de l'offre correspondante, les modifications éventuelles à apporter au DCE pour l'adapter à la variante. 
Toutes pièces nécessaires (descriptif & plans) seront jointes pour expliquer la variante. 
La proposition principale sera notée « BASE » et la suivante « VARIANTE 1 ». 

1.5.2 Variantes à l’initiative du pouvoir adjudicateur 

Le lot consulté ne comporte pas de variante à l’initiative du pouvoir adjudicateur. 

1.5.3 Options 

Les options au sens de la réglementation européenne sont consignées comme suit : 

 Marché public de prestations similaires : en application des dispositions de l’article R2122-
7 du Code de la Commande publique, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
commander des prestations similaires dans le cadre d’un marché négocié sans publicité ni 
mise en concurrence ultérieur conclu avec le titulaire. 

 Marché public à tranches optionnelles (articles R2113-4 et suivants du Code de la 
Commande publique) : le marché public ne comporte pas de tranche optionnelle. 

 Marché public reconductible : le marché public n’est pas reconductible. 

1.5.4 Prestations supplémentaires éventuelles 

Le marché public ne comporte pas de prestations supplémentaires éventuelles. 

1.6 Demandes de renseignements 

Tous renseignements complémentaires sur les documents de la consultation sont envoyés aux 
opérateurs économiques six jours au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres, 
pour autant qu’ils en aient fait la demande en temps utile par voie électronique sur le profil acheteur 
PLACE. 

La date limite imposée aux candidats pour déposer leurs demandes complémentaires est fixée au  
11 janvier 2021 avant 16h00. 
 
Il est fortement recommandé aux candidats qui téléchargent le dossier de consultation via la plate-
forme de s’identifier et d’indiquer une adresse courriel valide. 
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ARTICLE 2. MODALITÉS DE PARTICIPATION À LA 
CONSULTATION 

2.1 Conditions de participation des candidats 

2.1.1 Groupement d’opérateurs économiques 

L’offre peut être présentée par une seule entreprise ou par un groupement d’opérateurs économiques. 
Aucune forme de groupement n’est imposée par la personne publique pour la présentation de l’offre. 
En cas de groupement conjoint, le mandataire sera tenu par une responsabilité solidaire à l’égard des 
autres membres. 
Un même candidat ne pourra pas être mandataire de plus d’un groupement pour un même marché. 
Si l’attributaire désigné est un groupement entre opérateurs économiques, le marché sera alors signé 
avec le mandataire du groupement, mais tous les cotraitants devront fournir les documents 
administratifs exigés à l’article 2.3.2 « documents relatifs à la candidature » du présent règlement, 
sous peine d’élimination du groupement. 

2.1.2 Sous-traitance 

La sous-traitance est autorisée dans le respect des conditions fixées aux articles R 2193-1 et 2193-2 
du Code de la Commande Publique. 
La demande d’agrément doit être présentée par le candidat soit au moment, soit après le dépôt de 
l’offre. Elle prend la forme d’un acte spécial (formulaire DC4). 
 

 Si la demande est présentée au moment du dépôt de l’offre 
Elle doit mentionner : 

- la nature des prestations sous-traitées, 
- le nom et l’adresse du sous-traitant proposé, 
- le montant maximum à verser au sous-traitant, 
- les conditions de paiement prévues, y compris, le cas échéant, les modalités de variation des 

prix, 

- une présentation des capacités professionnelles, techniques et financières du sous-traitant 
sur lesquelles le candidat s’appuie, 

- une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction 
d’accéder aux marchés publics. 
 

La présentation de ces éléments n’emporte pas automatiquement l’acceptation du sous-traitant et de 
ses conditions de paiement ; le pouvoir adjudicateur est libre de le refuser. 
 
La notification du marché public vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de 
paiement prévues. 
 

 Si la demande est présentée après le dépôt de l’offre :  
Le CCAP précise les conditions d’acceptation et d’agrément d’un sous-traitant présenté en cours 
d’exécution du marché public. 
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2.2 Modalités d’obtention du dossier de consultation 

En application des articles R 2132-1 à 2132-3 du Code de la Commande publique, les sociétés 
doivent télécharger le Dossier de Consultation (DC) dans son intégralité, via la plateforme des achats 
de l’État PLACE dont l’adresse Internet est https ://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2010 et conformément à l’arrêté du 14 avril 2017 relatif aux fonctionnalités des 

Profils d’Acheteurs (cf. article 1.II.5) l’identification des Opérateurs Économiques pour accéder aux 
documents de la consultation n’est pas obligatoire. Cependant, l’attention des candidats est appelée 
sur le fait que l’identification permet d’être tenu informé automatiquement des modifications et des 
précisions éventuellement apportées au DC. Dans le cas contraire, il appartiendra aux candidats de 
récupérer par leurs propres moyens les informations communiquées. 
 
Pour tout renseignement relatif au site de dématérialisation, le candidat peut accéder au guide 
d’utilisation du site, en téléchargeant la documentation gratuite sur  
https ://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide 
Afin de télécharger le DC, le candidat doit impérativement vérifier sa configuration et installer les 
éléments indispensables afin d’accéder à l’espace de téléchargement, il doit notamment disposer d’un 
Applet JAVA dont la version à jour de la JRE « Java Runtime Environment » est téléchargeable en 
ligne à l’adresse suivante :  
https ://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=commun.PrerequisTechniques&calledFrom=entreprise#rubrique_2 
 
Cette adresse liste également les prérequis et permet au candidat de tester sa configuration et de 
s’entraîner sur une consultation test. Il peut aussi, pour tout problème de connexion ou de 
téléchargement contacter le service assistance de la plateforme sur https ://www.marches-
publics.gouv.fr ou par email : place.support@atexo.com 

2.3 Contenu du dossier de consultation et pièces 
constitutives du marché public 

2.3.1 Dossier de consultation 

Le dossier de consultation est constitué des documents suivants : 

- Le présent Règlement de la Consultation (RC) et son annexe ; 
- L’acte d’engagement (AE) ; 
- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) dont l’exemplaire original, 

conservé dans les archives des HUS, fait seul foi  

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes dont l’exemplaire 
original, conservé dans les archives des HUS, fait seul foi ; 

- Le bordereau des prix unitaires (BPU) ; 
 

Le candidat a la possibilité de fournir, en lieu et place des DC1 et DC2, le DUME (Document unique 
de marché européen), à l’appui de sa candidature. 
 
Les formulaires types (DC1, DC2, DC4) sont disponibles gratuitement et régulièrement actualisés sur 
le site https ://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics 
Le DUME est disponible gratuitement sur le site : https ://ec.europa.eu/tools/espd/filter?lang=fr 
  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=commun.PrerequisTechniques&calledFrom=entreprise#rubrique_2
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=commun.PrerequisTechniques&calledFrom=entreprise#rubrique_2
mailto:place.support@atexo.com
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics
https://ec.europa.eu/tools/espd/filter?lang=fr
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2.3.2 Documents relatifs à la candidature 

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes : 

- La lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1) 
- La déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (DC2) 
- Le cas échéant, la déclaration de sous-traitance (DC4) et pièces complémentaires 

signalées sous l’article 2.1.2 du règlement de consultation,  
- Copie du ou des jugements prononcés à cet effet si le candidat est en redressement 

judiciaire 

- Le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant l’objet du marché public 
réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles 

- L’annexe 1 au règlement de consultation renseignée : Indication des expériences et 
références du candidat dans les domaines de prestations de services / compétences 
suivants : 

o BET Amiante 
o BET technique TCE / diagnostic technique des bâtiments  
o Économie de la construction 
o Compétences organisationnelles et planification 
 

- La qualification OPQIBI 0902 « Maîtrise d'œuvre en désamiantage » ou équivalent ou 
expérience significative 
 

Ou en remplacement des DC1 et DC2 :  
- Le Document unique de marché européen (DUME) dûment complété et rédigé en langue 

française. 
 
La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des 
certificats d’identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence du 
candidat à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. 
 
Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat peut demander 
que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’un 
ou de plusieurs sous-traitants. Dans ce cas, il doit justifier des capacités de ce ou ces sous-traitants et 
du fait qu’il en dispose pour l’exécution du marché.  
Les entreprises de création récente pourront justifier de leurs capacités professionnelles, techniques 
et financières par tout moyen de preuve et, notamment, par la présentation des titres d'études ou de 
l'expérience professionnelle du ou des responsables des prestations. 
 
Conformément aux dispositions des articles R 2143-13 et R 2143-14 du Code de la Commande 
Publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et les moyens de 
preuve que le pouvoir adjudicateur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de 
mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou un espace de stockage 
numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations 
nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace. 
 
Lors de l’attribution du marché

1
, les documents suivants seront exigés :  

 
- Certificat attestant la souscription des déclarations fiscales pour l’année en cours  
- Certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 

contributions de sécurité sociale pour l’année en cours  

                                                      
1
 Pour une accélération de la procédure, les candidats peuvent fournir, s’ils le souhaitent, ces 

documents lors du dépôt.  
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- Extrait de K-bis datant de moins de trois mois 
 

- Documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à engager le candidat (ou les 
membres en cas de groupement)  

- Attestation d’assurance responsabilité professionnelle/civile en cours de validité  
- RIB 

2.3.3 Documents relatifs à l’offre 

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes : 

- L’acte d’engagement renseigné, 
- Le bordereau des prix unitaires dûment complété et signé, 
- Un/les RIB avec les coordonnées bancaires nécessaires aux paiements des factures, 
- Le mémoire technique qui met en exergue, pour le déroulement global du marché public, les 

éléments pertinents qui permettent d’apprécier l’offre au regard des critères de choix. 
 
Il est à noter que le mémoire technique deviendra contractuel et fera partie intégrante des 
documents constitutifs du marché conformément au CCAP. 
Il ne devra en conséquence comporter que les éléments demandés ci-dessus. Les 
informations complémentaires (plaquettes commerciales, supports visuels, ….) ne seront pas 
prises en compte dans l’analyse des offres. 
 
Le dossier devra parvenir avant la date et heure fixées à l’article 2.6, et seront envoyées au pouvoir 
adjudicateur dans les conditions fixées à l’article 2.5 du règlement de consultation. 
 

Afin d’éviter tout retard dans la notification ainsi que toute démarche supplémentaire, les candidats ont 
la possibilité de compléter et signer l’acte d’engagement. La signature du formulaire est possible mais 
n’est pas obligatoire ; seul le candidat dont l’offre est retenue est tenu de le signer. Cependant, dès 
lors que le candidat choisit d’apposer sa signature électronique, celle-ci doit être conforme aux 
dispositions de l’article 2.5.4 du présent RC. 
Les candidats sont, à défaut, informés que seul le dépôt de leur offre (offre financière, BPU, DDQE, 
DPGF, fiche prix, etc.) vaut engagement de leur part à signer ultérieurement le marché qui sera 
attribué, aux conditions de l’offre transmise. 

2.3.4 Présentation des propositions 

Les réponses des soumissionaires seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en 
EURO. 
Si les offres et les candidatures sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être 
accompagnées d’une traduction en français ; cette traduction doit concerner l’ensemble des 
documents remis. 

2.4 Échantillon, essais, visite sur site 

2.4.1 Visite 

La visite des sites et bâtiments est facultative. Les dates et heures de la visite des lieux sont à définir 
avec le représentant de la Direction des infrastructures et des Travaux désigné à l’article 5 du 
règlement de la consultation. 
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2.4.2 Fourniture d’échantillon 

Sans objet. 

2.4.3 Essais de matériel 

Sans objet. 

2.5 Modalités de transmission des offres 

Les candidats transmettront leur proposition exclusivement par voie électronique. Conformément à 
l’article R 2132-7 du Code de la Commande Publique, et de l’arrêté du 27 juillet 2018 relatif aux 
exigences minimales des outils et dispositifs de communication et d’échanges d’information par voie 
électronique dans le cadre des marchés publics, le Pouvoir Adjudicateur impose la transmission 
des offres par voie électronique à l’adresse suivante : https ://www.marches-publics.gouv.fr/  
 
En conformité avec l’article R2132-12 du Code de la commande publique, l’utilisation de moyens de 
communication électronique n’est cependant pas imposée pour :  

- l’envoi des maquettes, prototypes ou échantillons ;  
- des raisons de sécurité, de protection des données ou de confidentialité ;  
- lorsqu’en raison du marché la dématérialisation nécessite des outils informatiques ou formats 

de fichier qui ne pas communément disponibles ou nécessite un équipement de bureau que 
n’est pas communément disponible.  

 
Les noms des fichiers ne doivent pas comporter plus de 35 caractères sous peine d’impossibilité 
d’ouverture des fichiers. 
 
Les modalités de dématérialisation des procédures de passation des marchés publics formalisés sont 
régies, notamment, par les articles R2132-1 à R2132-14 du Code de la commande publique, l’arrêté 
du 27 juillet 2018 n°0178, l’arrêté du 14 décembre 2009 et l’arrêté du 12 avril 2018 n°0092. 

2.5.1 Modalités d’accès au profil acheteur PLACE 

Le soumissionnaire doit s’assurer de disposer sur son poste de travail des outils listés figurant dans la 
Rubrique « Aide » Outils Informatiques » à l’adresse : https ://www.marches-publics.gouv.fr   
 
Test de la configuration du poste : La remise d’une réponse électronique exige l’utilisation d’un 
programme (applet). Ce programme assure le formatage des fichiers de réponse ainsi que les 
opérations de signature et de chiffrement, le cas échéant. Cet applet nécessite une configuration 
spécifique de votre poste de travail.  
Nous vous conseillons de vérifier les prérequis pour la remise électronique d’une réponse dans la 
rubrique « Se préparer à répondre » à l’adresse : https ://www.marches-publics.gouv.fr   

2.5.2 Anticipation des dépôts 

Le soumissionnaire est invité à prendre en compte le temps de chargement de leur pli sur la 
plateforme par rapport à la date et heure de clôture, ce temps de chargement étant fonction du débit 
de leur accès internet et de la taille des documents à transmettre.  
La réponse doit être impérativement reçue avant la date et heure limite de la consultation. Le dépôt de 
l’offre est horodaté et donne lieu à un accusé de réception de manière certaine.  
Conformément à l’article R2151-6 du Code de la commande publique, le Pouvoir Adjudicateur 
rappelle que si plusieurs offres sont successivement transmises par un même soumissionnaire, seule 
la dernière offre reçue pour le Pouvoir Adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres est 
ouverte. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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2.5.3 Copie de sauvegarde 

Conformément aux dispositions de l’article R2132-11 du Code de la commande publique, les 
opérateurs économiques pourront adresser en parallèle une copie de sauvegarde sur papier ou autre 
support informatique placée dans un pli scellé. 
Le Pouvoir Adjudicateur rappelle que les réponses, non accompagnées d’une copie de sauvegarde et 
affectées par un virus, sont réputées n’avoir jamais été remises. Tout autre envoi dématérialisé ne 
sera pas accepté (courriel, etc.). 
 
Pour être valablement utilisée, cette copie doit parvenir dans les délais impartis pour la remise des 
offres et porter les indications suivantes : 
 

Hôpitaux Universitaires de STRASBOURG 
Direction des Infrastructures et des Travaux 
1 Place de l’Hôpital – BP 426 
67091 STRASBOURG Cedex 

Bureau 16 du lundi au vendredi inclus (hors jours fériés) de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. 

« Copie de sauvegarde » 
 « Offre pour consultation N° DIT-2020479- Procédure adaptée » 

Mission AMO Technique à Forte Compétence Amiante – Hôpital de Hautepierre » 
« NE PAS OUVRIR » 

Nom du candidat – à renseigner 

 
Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 27 juillet 2018 fixant « les modalités de mise à disposition 
des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde », la copie de sauvegarde ne sera 
ouverte que dans les cas suivants :  
 

- Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres 
transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ; 

- Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais 
ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l’offre 
électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

 
Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est 
écartée par l’acheteur. 
Si le pli contenant la copie de sauvegarde n’est pas ouvert, il est détruit par le pouvoir adjudicateur.  
Si la copie de sauvegarde est ouverte, elle est conservée conformément aux dispositions des articles 
R 2184-12 et 2184-13 du Code de la Commande Publique. 

2.5.4 Modalités de signature de fichiers 

Lors de la constitution de sa réponse en ligne, le candidat a la possibilité de signer des fichiers 
au moyen de son certificat de signature électronique permettant d’authentifier la signature de la 
personne habilitée à engager l’entreprise selon les exigences posées aux articles 1366 et 1367 du 
Code civil.  
Les certificats de signature doivent être conformes aux arrêtés du 12 avril 2018 relatif à la signature 
électronique dans la commande publique et du 13 juin 2014 portant approbation du référentiel général 
de sécurité, c’est-à-dire conformes au règlement n°910/2014 dit « eIDAS ».   
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Si le soumissionnaire dispose d’un certificat R.G.S. niveau **, l’arrêté du 12 avril 2018 a abrogé son 
utilisation, cependant il laisse la possibilité d’utiliser un tel certificat au-delà de cette date mais 
uniquement le temps de sa validité. Au-delà, un tel certificat ne vaudra pas signature du document. 
 
Il est rappelé que la signature d’un fichier compressé (ZIP) ne vaut pas signature des fichiers qu’il 
contient. Il est donc nécessaire de signer les fichiers avec la fonctionnalité de signature individuelle de 
documents ; l’action de signature crée, dans le même répertoire, un nouveau document dont le nom 
est celui du document suffixé avec « .sig. » (Par exemple : le fichier AE.pdf devient AE.pdf-
signature1.xml). 
 
Le soumissionnaire est informé que l’attribution du marché pourra donner lieu à la signature 
manuscrite du marché, il sera alors scanné et transmis de manière dématérialisé via la 
plateforme. 

2.6 Date limite de réception des offres et modifications du 
dossier de consultation 

La date limite de réception des offres est précisée en page de garde du présent règlement de 
consultation. 
La personne publique se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation jusqu’à six jours avant la date limite de remise des offres ; à défaut, la consultation sera 
prorogée selon l’importance des informations demandées ou des modifications apportées. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. 

2.7 Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

ARTICLE 3. SÉLECTION DES CANDIDATURES ET 
ATTRIBUTION DES MARCHÉS PUBLICS 

3.1 Sélection des candidatures et jugement des offres 

La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans les conditions prévues 
aux R 2144-1 à 2144-7 du Code de la Commande Publique. Le jugement des offres donnera lieu à 
leur classement. 

3.1.1 Examen de la candidature 

Seules peuvent être examinées les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limites 
indiquées dans l’avis d’appel public à la concurrence et dans le présent document. 
En application de l'article R2144-2 du Code de la Commande Publique, avant de procéder à l’examen 
des candidatures et en cas d'absence ou d'omission de certaines pièces présentées à l’appui de la 
candidature, le pouvoir adjudicateur pourra demander à tous les candidats concernés de produire ou 
de compléter ces pièces dans un délai approprié qui lui sera notifié. 
Le pouvoir adjudicateur élimine les candidatures qui, en application de l'article R2144-7 du Code de la 
Commande Publique, ne peuvent être admises. 
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3.1.2 Examen de l’offre 

L’acheteur vérifie que les offres sont régulières, acceptables et appropriées. 
En application de l’article R 2152-2 du Code de la Commande Publique, il peut autoriser tous les 
candidats concernés à régulariser des offres irrégulières dans un délai maximum raisonnable qu’il fixe 
dans la demande de régularisation, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. 
 
Les critères intervenant pour le jugement des offres sont indiqués ci-dessous et pondérés de la 
manière suivante : 
 

Critères  Pondération  

1. Valeur technique de l’offre  40% 

Sous-critère 1 : 
Moyens humains proposés et complétude des différentes compétences mobilisées 
en fonction des missions 

60 %  

Pertinence des références et des CV des intervenants au regard des missions  

Sous-critère 2 :  
Méthodes et processus proposés en adéquation avec les exigences du cahier des 
charges 

40 % 

2. Délai 20% 

Sous-critère 1 :  
Adéquation du délai proposé en rapport avec les missions exigées 

50 % 

Sous-critère 2 :  
Adéquation du volume jours/hommes proposé en rapport avec les exigences du 
cahier des charges 

50 %  

3. Prix  40% 

100% 

 
Le critère de la valeur technique de l’offre est apprécié sur la base du mémoire technique qui met en 
exergue les éléments signalés en sous-critères pour le déroulement global du marché public : 
 

Sous-critère 1 Présentation de l’organisation proposée et des moyens humains et techniques mis 
en place pour chaque mission du marché. 
Adéquation des CV des personnes proposées (qualification, formation, expérience). 
Présentation de références équivalentes réalisées par les personnes proposées. 

Sous-critère 2 Le mémoire technique explicitera la méthodologie utilisée pour effectuer chaque 
élément de mission. 

 
 
Le critère du délai est apprécié sur la base des indications renseignées au BPU (un calendrier détaillé 
établi hors délais de validation des HUS doit être justifié et être en adéquation avec les éléments du 
BPU). 
 

Sous-critères 
1 et 2 

Données renseignées dans le BPU 
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Le critère prix est apprécié comme suit : 
 

 L’engagement contractuel du candidat porte sur les indications de prix unitaires. Si un 
candidat justifie de l’impossibilité de renseigner le prix unitaire d’une ou de plusieurs positions, 
ces dernières seront neutralisées pour l’ensemble des candidats. 

 Le prix pris en compte est la somme du prix total du Bordereau des Prix Unitaires vérifié par 
les HUS. 

 Le ou les taux d’escompte proposé(s) par le candidat n’est pas pris en compte dans 
l’évaluation de l’offre. 

 La note du critère prix sera établie de manière proportionnelle par rapport à l’offre la moins 
disante 

 
La note maximale sera attribuée à la meilleure proposition pour chacun des critères. 

3.1.3 Modalités des échanges 

Les demandes de compléments et leurs réponses ; l’envoi des courriers de rejets et la notification du 
marché seront adressés, par voie électronique uniquement, à l’adresse courriel renseignée par les 
soumissionnaires à l’acte d’engagement. 
Une attention particulière est demandée aux entreprises. En effet, ces dernières sont seules 
responsables du paramétrage et de la surveillance de leur propre messagerie notamment quant à la 
validité de l’adresse courriel, la redirection automatique des e-mails, l’utilisation d’anti-spam, etc… 

3.1.4 Négociation [en procédure adaptée] 

Les candidats seront invités à préciser leur offre dans le cadre d’un entretien de négociation auquel ils 
seront conviés par écrit. 
 
Les dates et heures limites de remise de la meilleure proposition après négociation seront confirmées 
par écrit aux soumissionnaires qui devront la transmettre aux HUS dans les délais impartis. 
Les nouvelles offres seront analysées selon les critères d'attribution définis à l’article 3.1.2 du présent 
RC. 
 
Toutefois, l’acheteur se réserve la possibilité d’attribuer le marché public sur la base des offres 
initiales sans négociation, conformément à l’article R2123-5 du Code de la Commande Publique. 

3.1.5 Information de rejet et notification du marché 

Les candidats dont l’offre n’est pas retenue en sont informés. 
 
L’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés ci-dessus sera retenue à 
titre provisoire dans l’attente de la production par le candidat des certificats exigés pour l’attribution du 
marché conformément aux dispositions des articles R2143-7 à R2143-10 du Code de la Commande 
Publique. 
 
La notification du marché public au soumissionnaire classé en position d’attributaire est conditionnée 
par sa signature des pièces contractuelles. À défaut, le soumissionnaire classé au rang suivant sera 
sollicité. 
 
Les HUS se réservent le droit de ne pas donner suite à la consultation. Dans ce cas, le 
soumissionnaire ne pourra engager de recours indemnitaire. 
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ARTICLE 4. DIFFÉRENDS ET LITIGES ENTRE LES 
PARTIES 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à la présente procédure. 
En cas d’échec de résolution amiable, l’instance chargée des procédures de recours est le : 
 

Tribunal Administratif de Strasbourg 
31 Avenue de la paix 

BP 51038 67 070 
Strasbourg cedex 

greffe.ta-strasbourg@juradm.fr 
 
Les procédures de recours sont le référé précontractuel avant la signature du contrat (L. 551-1 et s. 
du Code de justice administrative), le référé contractuel (L. 551-13 et s. du CJA), et le recours en 
annulation dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’acte attaqué ou de la 
publication de l’avis d’attribution. 

ARTICLE 5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

Délais de paiement : 50 jours (article R2192-11 du Code de la Commande Publique) 
Retenue de garantie : pas de retenue de garantie  
Possibilité d’escompte en cas de paiement sous 35 jours 
 
Pour obtenir des renseignements complémentaires concernant cette consultation, les candidats 
peuvent s’adresser à : 

- Informations techniques : Monsieur Philippe EICHWALD 
Tél. : 03.88.11.52.12 
Mob. : 06.20.62.62.21 
philippe.eichwald@chru-strasbourg.fr 

 

- Informations administratives : Madame Corinne DELATTRE 
Tél. : 03.88.11.53.53 
corinne.delattre@chru-strasbourg.fr 
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